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LA COMPAGNIE DENTREPRENEURS
Mar 26 27 EN CONSTRUCTION LIMITEE DE- APPELLANT

Oct.7 FENDANT

AND

JEAN JOSEPH SIMARD PLAINTIFF RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

ContractSale of steam shovel without certificate of inspectionWhether

sale null ab initioWhether tender of certificate before judgment was

sufficientPressure Vessels Act RS.Q 1.941 177 as amended

By written contract the appellant sold to the respondent used

pressure vessel namely steam shovel Pursuant to its undertaking

the appellant made delivery at the respondents sand pit Subse

quently the respondent sought by his action the annulment of the

sale on the ground that the shovel had been sold and delivered

without the certificate mentioned in 12 of the Pressure Vessel Act

R.S.Q 1941 177 as amended which provided that no such vessel

shall be again commercially dealt with for the purpose of being

again used before its owner has obtained from the chief inspector

certificate authorizing the use of the said vessel

An offer to have the shovel inspected and the certificate delivered was

made by the appellant before filing its plea and was renewed with

the plea On motion made by the appellant pursuant to Art 392 C.P
two experts were appointed and reported that the certificate could

be issued

The action was maintained by the Superior Court and by majority in

the Court of Appeal for Quebec on the ground that the sale in

violation of section 12 of the Act was absolutely null and could not

be validated by the tender

Held Rand dissenting that the appeal should be allowed and the

action dismissed

Per Rinfret C.J Section 12 of the Act deals only with commercial sales

and not with sale of the nature of the one in the present case

Furthermore even if this were commercial sale the section is not

aimed at the sale itself but at the delivery and therefore at the

most there would have been suspensive condition which would

bring the case within the decision of Jean Gagnon S.C.R

175 since the certificate was tendered before judgment But in fact

since the sale was not affected by the provisions of section 12 the

delivery made satisfied all the obligations of the vendor towards the

purchaser

Per Taschereau Estey and Fauteux JJ The word owner in section 12

of the Act refers to the vendor and in t.his case he had the double

obligation of delivering the shovel and of o.btaining the certificate

Without the certificate the shovel could not be commercially dealt

with and its sale would be voidable But since the vendor had

PRESENT Rinfret C.J and Taschereau Rand Estey and Fau
teux JJ
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tendered the certificate before judgment he had discharged the 1952

obligation imposed by section 12 and the sale was therefore now

complete
DENTREPRE

NETJRSEN

Per Rand dissenting Section 12 aims at furnishing the same security CoNsTRuc

in second hand sales as in the case of new machines and applies to

every stage of the sale from the contract to the delivery and until

the certificate is given the vessel cannot be dealt with commercially
SIMARD

and therefore the sale was null and void

APPEAL from the judgment of the Court of Kings

Bench appeal side province of Quebec affirming Gali

peault JJ.A and Casey J.A dissenting the judgment of the

Superior Court and holding that the sale of the steam

shovel was null

Roland Fradette Q.C for the appellant Section 12 of

the Pressure Vessels Act does not impose prohibition

which would render null and void the sale of the vessels

mentioned therein In any event the disposition respecting

the obligation to obtain the certificate creates at the most

suspensive condition as regard the delivery of the vessel

The tender of the certificate was made before the plea to

the merits Jean Gagnon and the suspensive con

dition was therefore fulfilled Furthermore even if the

inspection had been made the action was at least pre

mature since there was no allegation nor evidence that the

condition could not be fulfilled

Charles Edouard Chayer Q.C for the respondent The

steam shovel which the appellant purported to sell without

the certificate could not by virtue of 12 be commercially

dealt with The vendor has the obligation of obtaining the

certificate and in this case the appellant had to obtain it

before the shovel could be again commercially dealt with

The vio1ation by the appellant of 12 rendered the sale

non-existent because it had no object the object here being

hors du commerce and null ab initio because it was pro

hibited by law of public order The respondent was

therefore justified in refusing as he did the tender Any

way this sale is considered it was not operative and there

fore the tender had no basis The case of Jean Gagnon

supra cited by the appellant is distinguishable

Q.R K.B 546 S.C.R 175
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1952 The CHIEF JusTIcE Lappelante dØfenderesse en Cour

CIE SupØrieure se pourvoit lencontre dun arrŒtde la Cour

du Bane du Roi en appel rendu le mai 1951 reje
CoNsraUc- tant lappel dun jugement prononcØ par la Cour SupØrieure

hicoutimi et qui maintenu lintimØ dans les conclu

SIMARD
sions dune action en nullitØ dune vente intervenue entre

les parties le 16 fØvrier 1948 Les honorables juges Gali

peault et Casey Øtaient toutefois dissidents et ont en consØ

quence conclu au maintien de lappel et au rejet de laction

de lintimØ

Ii sagit dune convention constatØe par un Øcrit sous

seing privØ en date du 16 fØvrier 1948 par laquelle lappe
lante vendait lintimØune pelle mØcanique vapeur Le

prix de vente est stipulØ $2500 payable $1000 comptant
et la balance reprØsentØe par trois billets promissoires de

$500 chacun ØchØant respectivement les 17 fØvrier 1949
1950 et 1951

LintimØ fondØ son action sur larticle 12 de la Loi des

Appareis sous pressiom 177 S.R.Q 1941 modifiØe par Ic

Statut Geo VI 51 Ii se plaint de ce que la pelle

vapeur qui est un appareil sous pression au sens de la Loi

lui ØtØ vendue et livrØe avant que lappelante ait obtenu

le certificat autorisant lusage de la machine art 15

par ajoutØ par Geo VI 51 art

Voici le texte de cet article 12
12 Tout appareil sous pression usage quiI ait ou non subi des

reparations ne peut Œtre remis dans le commerce pour servir de nouveau

moms que son propriØtaire nait obtenu de linspecteur en chef un

certificat autorisant lusage dudit appareil

Le contrat porte que la pelle est vendue sans garantie et

que lintimØen prendra livraison dans sa carriŁre de gravier

mais en autant queile fonetionnera La machine fut en

fait transportØe dans une carriŁre de gravier appartenant

lintimØet mise en Øtat de fonctionnement

Le mars 1948 lappelante Øcrivait elle-mŒme lintimØ

et linformait que la bouilloire de la pelle navait pas ØtØ

inspectØe pour lannØe courante Elle mentionnait cepen

dant que la pelle avait dØjà ØtØ inspectØe et quun certificat

avait ØtØ Ømis antØrieurernent elle suggØrait lintimØ de

faire inspecter lui-mŒme la bouilloire de la pelle et die lui

rØclamait le paiement de la somme de $1000 soit la partie

du prix payable comptant que lintimØnavait pas encore

acquittØ

Q.R 151 K.B 546
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Sur reception de cette lettre lintimØ faisait savoir

lappelante quil exigeait quune inspection soit faite de Ia Cm

bouilloire Lappelante lui rØpondit que linspection en DNTREPRE

question pour le passØ ou lavenir nØtait pas une obliga- CoNsTRuc

tion que lui imposait le contrat de vente mais que cette LT1E

obligation incombait lacheteur puisque ce dernier avait SIRD
convenu de se porter acquCreur de la pelle en libØrant le

vendeur de lobligation de garantie
ntC.J

La rØponse cette lettre fut laction en nullitØ fondØe

sur la prØtention que lappareil sous pression usage au sens

de la Loi aurait ØtØ remis dans le commerce pour servir

de nouveau sans que le certificat prØvu ait ØtØ Ømis

AprŁs la signification de laction soit le 12 avril 1948
lappelante fit venir un inspecteur qui se rendit au lieu oü

se trouvait la pelle vapeur LintimØrefusa den laisser

faire linspection Lappelante fit alors signifier lintimC

une misc en demeure et lui fit des offres rØelles dans les

teimes suivants die offrait dc faire inspecter la bouifloire

sans admettre toutefois quelle fut tenue et cue faisait

Øgalement loffre des frais de laction avant la production

de la defense ajoutant que si la bouilloire nØtait pas dans

les conditions voulues cue consentirait annulation de la

vente mais si le certificat de linspection de la bouilloire

Øtait Ømis lintimØ devait alors se conformer au contrat

de vente et payer la somme de $2500 selon les termes de la

convention Lappelante offrait les frais dans une alter

native comme dans lautre

Les offres furent ref usØes et lappelante les renouvela par

sa defense consignant en mŒme temps la somme de $99.10

pour les frais judiciaires taxables de laction avant contes

tation

AprŁs la production de la defense lappelante fit motion

pour faire nommer un expert sous lautoritØ des articles 392

et suivants du Code de Procedure Civile Elle demanda

que lexpert nommØ fut un inspecteur du Gouvernement

provincial exerçant la fonction sous lautoritØ dc la Loi prØ
citØe

La motion ayant ØtØoctroyØe linspection de ia bouiloire

fut confiØe du consentement des parties MM P.-E

Bourque et Antonio Bouchard tous deux inspecteurs des

appareils sous pression lemploi de la province Les con
clusions des experts furent en tous points favorables
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lØmission du certificat Ils ajoutŁrent que lorsquils con

CI naItraient le nom du propriØtaire reel un certificat

DE-serait Ømis pour une pØriode dun an tel que requis par la

CONSTIWC Loi des Appareils sous pression

LTE Le seul motif des jugements de la Cour SupØrieure et de

SIMARD la Cour du Bane du Roi en appel est que lappelante

RinfretCJ fait dØfaut de faire inspecter la bouilloire et de fournir le

certificat prØvu lors de la vente quil sensuit que cette

vente est nulle de nullitØ absolue comme Øtant contraire

lordre public

La consignation des offres rØelles la nomination des

experts Ia validitØ de leur rapport et le fonctionnement de

la machine fle sont pas en question devant cette Cour

Toute la preuve rØvØlØ que la machine Øtait dans des

conditions normales de fonctionnement et que le rapport

des experts Øtablit sans conteste que la bouilloire selon

leur propre expression est en parfaite condition

La question se pose done en droit La vente que constate

lØcrit sous seing privØ entre les parties est-elle inexistante

frappØe de nullitØ absolue par cette seule raison que lappe

lante aurait enfreint larticle 12 de la Loi des Appareils sous

pression

Lappelante prØtendu devant nous que le dØfaut davoir

obtenu le certificat present nentraIne aucune nullitØ en

lespŁce et que le dØfaut de faire Ømettre le certificat ne

crØe tout au plus quune condition suspensive qui naffec

terait que la livraison

Je partage lopinion exprimØe par les juges dissidents en

appel le Juge en chef de la province de QuØbec et le

Juge Casey

Jappuie cette opinion tout dabord sur la nature mŒme

du contrat de vente entre les parties Ii ne sagit pas ici

dune convention par laquelle lintimØ est devenu propriØ

taire uniquement par suite de sa signature Ii fut convenu

que lappelante devra mettre cette pelle en marche savoir

la transporter sur la propriØtØ de Simard soit dans son

pit de sable et Ia laisser en condition de fonctionnement

La Compagnie appelante ne garantit aucunement cette

pelle vapeur vu que cette machinerie est usagØe quil

Q.R K.B 546
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est au gre de Simard de Ia prendre comme elle sera

rendue dans le pit de sable en autant que.le fonction- CIE

DENTREPBE
nera NEUR8EN

Et ce nest quen consideration des motifs ci-inclus
Couc

ØnoncØs que Simard sengage remettre la somme de LT
$1000 en monnaie et la balance en trois billets promis- SLMA
soires de $500 chacun

RinfretCj

JinterprŁte ces stipulations comme voulant dire que la

vente ne serait complØtØe que lorsque la pelle vapeur
aurait ØtØ transportØe sur la propriØtØ de Simard len
droit mentionnØ et que la pelle aurait ØtØ mise en condition

de fonctionnement Ce nest en effet quen consideration

de ces motifs que Simard sengage payer En fait

nous sommes informØs par les offres rØelles que lintimØ

mŒme la date oü elles furent faites navait pas encore

effectuØ le paiement de la somme de $1000 auquel ii sØtait

engage

Je suis davis que ce premier motif doit Œtre retenu

lencontre de lintimØ

En second lieu le texte de larticle 12 de la Loi des

Appareils sous pression dont lintimØ demande lapplica

tion Ødicte que tout appareil du genre de ceiui dont nous

nous occupons ne peut Œtre remis dans le commerce pour
servir de nouveau Je ne puis me rendre linterprØtation

que cet article sapplique autrement quà une vente corn

merciale Or 11 sagit ici dune vente civile Ce nest pas
en effet pour en faire commerce que lintimØ acquis la

pelle vapeur

Ainsi que le fait trŁs bien remarquer lhonorable Juge

Fernand Choquette dans un jugement rendu en laffaire

La Compagnie de Sable LtØe Machinerie Moderne LtØe

qui maiheureusement nest pas rapportØe le mot com
merce dans lexpression de larticle 12 na pas le sens du

mot commerce dans lexpression hors du commerce de

larticle 1486 C.C non plus que dans le sens de commerce
de larticle 1059 C.C Ii faut au contraire lui donner un

sens qui se rapporte au droit commercial

Lobjet du droit commercial est la speculation sur les

meubles de toute nature matiŁres premieres et produits

fabriquØs que les commerçants achŁtent dans iespØrance
de les revendre plus chers quils ne les ont payØs dans

larticle 1128 C.N ce mot un sens different plus large

606622
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et voisin du latin commercium ii dØsigne la possibilitØ

CIE pour une chose de servir dobjet un acte juridique Pla
ENIREPRE-

NEURS EN niol Traite elementaire de ciroit civil 1010

CoNRN.uc Ii napparaIt pas larticle 12 que le lØgislateurait voulu
LTEE

couvrir toutes les aliØnations ii eut ØtØ trop facile de le

SIMARD dire Par les termes dont ii sest servi ii voulu limiter

Rinfretc.J leffet de la disposition la remise dans le commerce

commercially dealt with On ne saurait dire quun

objet est commercially dealt with sil sagissait dune

alienation titre gratuit etil est presque inutile dajouter

dune aliØhation de nature non commerciale Comment

pourrait-on prØtendre quune alienation de ce genre remet

trait lob jet dans le commerce Ce serait une contradiction

dans les termes

Encore moms peut-on en venir la conclusion que lap

pelante aurait vendu une chose hors du commerce Sil

sagissait dune vente commercialece que nous navons

pas iciil faudrait alors dire quun objet qui nest pas

jusque-là hors du commerce serait place dans cette catØgorie

par le fait mŒmede la vente Mais larticie 12 empioie les

mots remis dans le commerce Pour que lappareil soit

remis dans le commerce raison de sa vente ii faudrait

quil soit sorti du commerce avant la vente Or daprs

la prØtention de lintimØ cest la vente elle-mŒme qui le

met hors du commerce Ii ne peut Œtre la fois par la

vente elle-mŒme et en mŒme temps remis dans le com
merce avant quil en soit sorti

Jen conclus donc par lanalyse mŒme de larticle 12-

peut-Œtre que cet article cause de sa redaction peut

difficilement Œtre appliquØ mŒme une vente commer

cialequà tout ØvØnement il ne peut recevoir clapplication

une vente civile

Ce qui en plus dØmontre que ce nest pas lacte con

tractuel de vente qui est visØ par larticle 12 de la Loi des

Appareils sous pression ce sont les RŁglements adoptØs en

vertu de cette Loi conformØment lautorisation donnØe au

Lieutenant-Gouverneur en conseil cet effet Ii ny quà

lire les RŁglements fl0S 64 65 et 66 pour voir que cest bien

là la façon dont iarticle 12 ØtØ compris mŒmedans le cas

dune vente commerciale
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Ces RŁglements se lisent comme suit

64 Personne ne doit remettre dans le commerce pour servir de nou- OlE

veau un recipient usage sans lavoir fait inspecter par un inspecteur
ENTREPRE

NEURSEN
65 La personne qui dispose dun recipient doit donner par ecrit 2ONSTRTJO.

linspecteur en chef le nom et ladresse de Ia personne qui le recipient TION

sera IivrØ LTEE

66 Apres tine inspection satisfaisante linspecteur Ømet un certificat SIMARD

la personne qui le recipient sera IivrØ pour Œtre utilisØ Nul ne
Rnf Cidoit livrer ce recipient avant IØmission du certificat

r5t

On voit done tout dabord quil faut faire inspecter

lappareil usage avant de le remettre dans le commerce
pour servir de nouveau et que dans le but de faire effectuer

cette inspection la personne qui dispose de lappareil doit

donner par Øcrit linspecteur en chef le nom et ladresse

de la personne qui le recipient sera iivrØ Pour quune

personne qui dispose de lappareil puisse ainsi clonner

linspecteur en chef le nom et ladresse de la personne

qui se fera la livraison ii me paraIt nØcessaire que lacte

contractuel soit dØjà passØ Je ne vois pas comment le

vendeur pourrait accomplir cette formalitØ avant la vente

Mais surtout lon remarquera que le RŁglemeni 65 ne

pane pas de vente mais de livraison

Dailleurs le RŁglement 66 est encore plus eatØgonique

Linspecteur aprŁs une inspection satisfaisante Ømet le

certificat non pas au vendeur mais lacheteur la

personne qui le recipient sera livrØ pour Œtre utilisØ
et ce rŁglement ne dit pas que la vente ne doit pas Œtre

effectuØe avant lØmission du certificat mais simple
ment Nul ne doit livrer ce recipient avant lØmission du

certificat

Cest done avec raison suivant moi que lhonorable Juge

Choquette dans Ia cause dØjà citØe fait remarquer que

daprŁs ces textes les formalitØs prescrites sont subsØquen

tes la disposition de lappareil quelles ne doivent prØ
ceder que la livraison et que par consequent elles ont tout

au plus leffet dune condition suspensive avec le rØsultat

que la condition Øtant accomplie elle un effet rØtroactif

au jour auquel lobligation ØtØ contractØe CC 1085

plus forte raison cela doit-il Œtre dans un contrat

comme celui qui nous occupe oü la vente na pas ØtØ

parfaite par le seul consentement des parties et na pas

eu pour effet de transmettre la pelle vapeur immediate

ment puisque le vendeur sØtait oblige la transporter sur

6O6622
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la propriØtØ de lintimØ la mettre en marche la laisser

DE
CIE en condition de fonctionnement et que lintimØ nen de

NEURSEN venait propriØtaire que iorsquelle serait rendue dans le

CoNEmuc- pit de sable et en autant quelle fonctionnera

LrE Jen arrive done la conclusion quil est erronØ dinter

Br A1w
prØter larticie 12 comme sadressant une vente de Ia

nature de celle que nous avons dans le cas actuel parce

que cest une vente non commerciale Mais en plus quen

appliquant cet article la lumiŁre des RŁglements n8 64
65 et 66 mŒmesil sagissait dune vente commerciale ce

nest pas la vente qui est visØe par larticle 12 cest Ia

livraison Ce ne serait done pas lacte contractuel qui serait

viciØ par labsence dun certificat dinspection antØrieur

cet acte et la vente ne serait pas dØfendue La livraison

seule le serait Tout au plus aurait-il donc condition

suspensive qui ferait tomber la cause actuelle sous iarrŒt

de cette Cour dans laffaire de Jean Gagnon Dans

ce cas les offres rØelles de lappelante auraient ØtØ faites

en temps utile et iintimØaurait dü les aocepter Mais je

dirais plutôt en lespŁce actuelle quentre les parties Ta

vente nØtant pas affectØe par larticie 12 la livraison effec

tuØe par lappelante satisfaisait toutes les obligations du

vendeur vis-à-vis de lacheteur Seule la livraison aurait

eu lieu avant lobtention du certificat et pourrait mŒmeen

rnatiŁre commerciale constituer une infraction technique

la loi qui naurait pas pour effet dannuler cette livraison

mais tout au plus de rendre le vendeur passible des pØna

litØs imposØes par la Loi des Appareils sous pression

Jinfirmerais le jugement de la Cour SupØrieure et celui

de Ta majoritØ de Ta Cour du Bane du Roi en appel et

adoptant les raisons ci-dessus mentionnØes ainsi que celles

de lhonorable Juge en chef de la province de QuØbec et de

le Juge Casey je maintiendrais les offres rØelles de

lappelante et je rejetterais laction de lintimØ avec les

dØpens de la Oour SupØrieure partir du moment oi les

offres furent faites ainsi que ceux de Ia Cour du Bane du

Roi en appel et de la Cour Supreme du Canada

The judgment of Taschereau Estey and Fauteux JJ

was delivered by

TASCHEREAU J.Le TrŁs Honorable Juge en chef

exposØ les faits dune façon complete et il est en consØ

quence inutile de les relater de nouveau Je desire cepen

S.C.R 175
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dant ajouter quelques notes pour prØciser les raisons pour

lesquelles je crois que le present appel doit Œtre maintenu CEE

ENTEEPRB
La Loi concernant Les Chaudieres Vapeur et les Appa- NEUES

reils sous Pression S.R.Q 1941 177 telle quamendØe CONSTRUC

par Geo VI chap 51 prØvoit que quatre formes de LTE

certificats peuvent ŒtreØmisdØsignØs comme suit Si
10 Le certificat Ømis pour lapprobation de Ia construction des

Taschereau
appareils sous pression apres verification de tous les plans et devis et

inspection finale desdits appareils lendroit de la fabrication

Le certificat Ømis pour lapprobation de linstallatiou des

appareils sous pression avant quils soitnt utilisØs dana leur lieu dopØ
ration

30 Le certificat mis lore de linspection annuelle des appareils

sous pression

40 Le certificat Ømis pour tout appareil usage avant sa remise

dans Ic commerce

Cest ce quatriŁme paragraphe qui nous intØresse car ii

sagit dans loccurrence dun appareil usage et dans ce cas
larticle 12 de la Loi trouve son application Ii se lit ainsi

12 Tout appareil sous pression usage quil ait ou non subi des

reparations ne peut dtre remis dans le commerce pour servir de nouveau
moms que son propriØtaire nait obtenu de linspecteur en chef un

certificat autori-sant lusage dudit appareil

Lorsque Ia Compagnie appelante vendu lintimØ pour
Ia somme de $2500 cette pelle vapeur usagØe qui est

lobjet de ce litige elle avait done la double obligation de

livrer lobjet vendu et dobtenir de linspeeteur en chef le

certifleat ID autorisant sa remise dams le commerce
Ii ne fait pas de doute que le mot propriØtaire que lon

trouve lartiele 12 de la Loi signifie bien le vendeur

Cependant lappelante na pas rempli cette obligation

qui lui incombait et qui lui Øtait imposØe par la loi mais

sur reception de laction en annulation de vente que lintimØ

dirigØe contre elle le 24 mars 1948 elle offert de faire

inspecter la pelle vapeur afin dobtenir le certificat requis
et de payer les frais de laction Vu le refus du dØfendeur

daccepter ces offres lappelante produit son plaidoyer

dans lequel les offres ont ØtØ renouvelØes avec consignation
Lorsque la defense fut produite lappelante fit motion pour
obtenir une expertise et MM P.-E Bourque et Antonio

Bouchard inspecteurs du Gouvernement provincial furent

nommØs de consentement Le rapport fut leffet quils

Øtaient dopinion que le certificat ID pouvait Œtre Ømis

vu que la pelle mØcanique rencontrait toutes les exigences

cle sØcuritØ voulues
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1952 La cause se resume donc une question de droit et jen

Cm suis venu la conclusion suivante sagit je crois dune

DENT5RE vente laquelle une charge ou une obligation accessoire

CoNsTRue- ØtØ ajoutØe par Ia loi et imposØe au propriØtarie Cest

rg lui qui doit voir ce quun eertificat soit Ømis dØfaut de

quoi la pelle mØcanique ne peut Œtre iivrØe si elle dolt

servir de nouveau Si iappelante navait Pu obtenir ce
TasehereauJ

certifleat condition essentielle la remise de objet usage

clans le commerce la vente eut ØtØ annulable mais en

lobtenant elle la complØtØe et sest libØrØe de lobligation

imposØe par larticle 12 de la Loi

Ii me semble clifficile de concevoir une autre solution

pour determiner le present litige Il faut de toute nØcessitØ

que le vendeur dun appareil sous pression usage trouve en

premier lieu un acheteur qui ii doit remettre le certi

ficat auquel est subordonnØe la livraison de lobjet

vendu

Sur reception de lactiDn lappelante offert la pelle

mØcanique sest dØclarØe prŒte fournir le eertificat et

consignØ les frais encourus Loffre du certificat est venue

aprŁs laction mais ceci ne peut affecter le sort de la cause

Tant que le jugement nØtait pas prononcØ annulant le

contrat pour dØfaut par lappelante de remplir son obliga

tion celle-ci pouvait completer son titre Jean Gagnon

Dans cette cause cette Cour confirmØ la jurispru

dence et lopiæion unanime des auteurs Ainsi clans Ga

gnon La Cooperative FØderee de QuØbec le Juge

Dorion parlant pour la Cour dAppel cit ce qui suit

LintimØe pretend de son côtØ quelie nest pas dans le cas de larticle

1092 et que admettant quil lieu lannulatiou du contrat par suite

de son dØfaut den executer lea obligations en nØgligeant de domner les

garanties promises cette annulation en vertu du pacte commissoire tacite

na pas lieu de plein droit que par consequent elle peut en exØcutant

son obligation avant que jugement intervienne empScher cette annulation

et se prØvaloir de son droit de payer par anticipation et de dØduire

linbØrŒt

Cette distinction eat parfaitement juridique et elle est admise par Ia

doctrine francaise citØe par lintimØe

Planiol Vol Ød pge 437 sexprime dans les

termes suivants

La resolution Øtant leuvre du juge et non de Ia volontØ des parties

ne se produit quau moment du jugement.. le dØfendeur peut jusquau

jugement empŒcher Ia resolution par une offre dexØcuter son engagement

SC.R 175 at 188 Q.R KB 59
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Cest aussi iopinion de Baudry-Lacantinerie Des Obli- 1952

gations Vol page 189 oi lon trouve Ci

Au contraire lorsque les sftretØs promises nont pas ØtØ fournies ce
DENTRE1RE-

fait peut Œtre rØparØ aussi longtemps quun jugement nest pas venu CoNsTauc

declarer Ia dette exigible et par suite tant que cette decision na pas TION

ŒtØ rendue le dØbiteur peut en exØcutant sa promesse Øviter la dØchØ- LTEE

ance etc etc

Je suis done dopinion que ie present appel doit ŒtreTcau
maintenu et laetion rejetØe Sur reception du certificat

auquel il droit et qui lui ØtØ offert lintimØdevra

prendre livraison de la pelle mØcanique et en payer le prix

suivant les termes du contrat intervenu LintimØdevra

Øgalement payer les frais de toutes les cours sauf ceux

encourus jusquaprŁs plaidoyer en Cour SupØrieure

RAND dissenting The primary effect of the statute

seems to me to be beyond doubt to require as condition

of being an article of commerce that every new pressure

vessel be built according to plans registered in the Depart

ment and under inspection authorized either by the pro
vincial law or the law of the place of construction outside

the province The provisions contemplate construction

installation and operation and they are designed to secure

the safe condition of every vessel at the moment of sale

Then section 12 deals with second hand or used vessels

and declares

Tout appareil sous pression usage quil sit ou non subi des reparations

ne peut Œtre remis dans le commerce pour servir de nouveau moijis que

son propriØtaire nait obtenu de linspecteur en chef .m certificat autorisant

lusage dudit appareil

tre remis dans le commerce pour servir de nouveau

means in my opinion to be made an authorized subject-

matter of legal dealing and it applies to every stage of

sale from the contract to the delivery To treat these two

latter features for the purpose of construing the statute

as severable is to introduce conception which the statu

tory language does not justify What is aimed at is to fur
nish the same security in second hand sales as in the case of

new machines and until the certificate is given the vessel

cannot in any respect be dealt with commercially

would dismiss the appeal with costs

Appeal allowed with costs

Solicitor for the Appellant Fradette

Solicitor for the Respondent Ohayer


